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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DEGRET N'2OO9.545 DU 28 OGTOBRE 2OO9

portant transmission à t'Assembtée Nationa[e pour

autorisation de ratification de l'Accord de Ligne de

Crédit signé entre ta Répubtique du Bénin et I'EXIM

BANK de ['lnde dans [e cadre du financement de divers
projets.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,
CHEF DU GOUVERNEMENT,

ta toi n'90-032 du 1 1 décembre 1990 portant constitution de ta Répubtique du

Bénin ;

la proctamation te 29 mars 2006 par ta Cour Constitutionnette des résuttats

définitifs de t'étection présidentiette du 19 mars 2006 ;

te décret n' 2009-260 du 12 juin 2009 portant composition du Gouvernement ;

t,Accord de Ligne de crédit signé te 19 octobre 2009 entre ta Répubtique du

Bénin et t'EXIM BANK de t'lnde dans [e cadre du financement de divers projets ;

proposition du Ministre de ['Economie des Finances ;

Conseil des Ministres entendu en sa séance du 28 octobre 2009 ;

DECRETE

L,Accord de Ligne de crédit ci-joint, signé avec t'ExlM BANK de t'lnde [e 19

octobre 2009 à t{ew oetni (Répubtiôue de t'lnde) sera présenté à t'Assembtée

Nationale pour autorisation de ratification par le Ministre de ['Economie et des

Finances, ie Ministre Détégué auprès du Président de ta Répubtique, Chargé des

Transporis Terrestres, des Transports Aériens et des Travaux Pubtics, [e Ministre de

t'AgriËutture, de t'ELevage et de [a Pêche, te Ministre Détégué auprès du Président de

ta Éépubtique, Chargé di ta Communication et des Technotogies de ['lnformation et de

la Communication e1 te Ministre Chargé des Retations avec tes lnstitutions qui sont

individuettement ou conjointement chargés d'en exposer tes motifs et d'en soutenir [a

d'iscussion.



EXPOSE DES MOTIFS

Monsieur le Président de l'Assemblée Nationale,

Mesdames et Messieurs les Députés,

I. HISTORIQUE DU PROJET

Dans [e cadre de [a mise en ceuvre de sa politique dans les domaines des Transports,

de t'Agricutture et des Ïétécommunications, te Gouvernement du Bénin, faisant suite au

voyage drr Président de ta Répubtique en lnde du 03 au 07 mars 2009, a soumis pour

financement aux autorités indiennes par ta requête N"1014-CIMEFIDC/CA du 08 Avrit 2009,

les trois Projets ci-après :

P Projet d'acquisition de matériels ferroviaires ;

! Projet d'acquisition de matériels agricotes;

! Projet de création d'une Cyber Cité.

Ces Projets s'inscrivent dans te cadre de ta Stratégie de Croissance pour ta Réduction

de ta Pauvreté (SCRP) et visent à relever tes défis ci-après :

- Réduire ta pénibitité du travait et accroître les revenus des producteurs ;

- amétiorer ta productivité et ta compétitivité du secteur agricole et rurat;

- diversifier les conditions de transport ;

- faire du Bénin le quartier Numérique de ['Afrique.

II - OBJECTIFS ET COMP osANTES DES PROJETS

A - Obiectifs des Proiets :

La Ligne de Crédit est destinée à financer [es trois Projets ci-après :

.1. Projet d'acquisition cie matériels ferroviaires :

Le Projet d,acquisition de matériets ferroviaires a pour principat objectif de

contribuer à ta modernisation du transport ferroviaire et à ta mise à disposition des usagers

des Iocomotives neuves'

* Projet d'acquisition de matériels agricoles

ce Projet consistera en [a mise à disposition de matériets agricotes pour les activités

de production et de transformation des produits en vue de teur assurer une vateur ajoutée



'puis de les commerciatiser sur les marchés régionat et internationat afin de garantir te

dévetoppement des filières agricotes.

L'objectif du Projet est de réduire ta pénibitité du travait et d'accroître les revenus

des producteurs.

Les autres objectifs visés par ['acquisition de matériets agricoles concernent :

) ['accroissement des superficies sous cultures tout en intensifiant [a product'ion

du riz ;

F [a modernisation des opérations agricotes en vue d'amétiorer ta production, tes

rendements et ta quatité ;

) [a tratrsformation des produits agricotes cn vue d'une va(eur ajoutée.

* Projet de création d'une Cyber Cité

La Ligne de crédit obtenue permettra de financer les études de faisabitité du Projet

de création d'une Cyber Cité.

L'objectif principat visé par ce Projet est de faire du Bénin [e quartier Numérique de

['Afrique.

Ce projet ambitionne ainsi d'attirer au Bénin des lnvestissements Directs Etrangers

(iDE) Cans le secteur des Tétécommunications et des'l'lC (services d'externatisation, création

de nouvettes grappes de projets porteurs) et de dévetopper l'industrie et les services TIC (en

particutier tes pME) pour créer un environnement propice à ta compétitivité de l'économie

béninoise en général et du secteur TIC en particutier.

ll.- Composantes des Proiets

Ces Projets s'articutent autour des trois (03) comPosantes ci-après:

Composante 1 : Acquisition de matériel ferroviaire

ce votet comprencl essentieltement t'acquisition de six locomotives dont trois sont

déjà acquises au titre des avances. La gestion de ce votet du Programme est confiée à

t'Organisation Commune des Chemins de Fer Bénin-Niger (OCBN). Les matériets devront être

acquis à partir d'un contrat signé avec une Société indienne spéciatisée dans [e domaine

ferroviaire.

Composante 2: Acquisition de matériels agricoles

Cette composante concerne ['acquisition de:



Cent vingt (125) tracteurs comptets de 30 CV et de 60 CV composés de (Charrue à

disque, putvériseur à dents coudées ou rotovator, putvériseur à disque doubte tandem,

Herse à dents flexibtes, semoirs pneumatiques à grain, putvériseur capacité 3 000

litres gyrobroyeur, remorque) ;

- Vingt (20) rizeries ;

- Six (06) camions atetiers mohiles de dépannage;

- Un lot de pièces de recharge ;

- Cent soixante dix sept (177) motocutteurs;

- Cinquante (50) essoucheuses de taitle moyenne ;

- Cinquante (50) épandeurs d'engrais.

Ces matériets agricotes seront acquis par l'Etat béninois auprès de ['Etat indien. lts

\-? 
sont gérés par l'Agence de Mécanisation en cours de création.

Ces matériets seront cédés sous contrat par ['Etat à des opérateurs privés dont les

capacités de gestion sont avérées.

Composante 3 : Etude faisabilité d'une Cyber Cité

L'étude cje faisabitité de ce Projet, d'une importance capitate dans ta mise en æuvre

de ta stratégie sectorielte des Tétécomrnunication définie par [e Gouvernement, ainsi que

son déploiement devront être menés par des entreprises ayant une grande expérience

internationa[e dans [e domaine.

L'appui et l'assistance de t'lnde permettront de réatiser une étude complète de

'aisabitité qui prenne en comPte :
\-/ 

1. Le noyau central qui est te centre d'excetlence de formation TIC et [a zone

f ranche universitaire ;

2. Les zones d'activités (cyber innovation, espace . franche industrie ", €Spâcê

affaires,cybervittage,cyberadministrationetcyberenvironnement).

Les études seront réatisées sous [a supervision du Ministère en charge des

Tétécommu nications et des TlC.

pour son déptoiement, te Projet sera pitoté par un cornité de pitotage interministériet.

ilt. - cour ET SOURC ES DE FINÀNCEMENT

Le coût totat clu Programme est estimé à 15 mittions de doltars des Etats-Unis soit 7,5

.l

mittiards de FCFA rePartis comme suit :



Enfin, ['acquisition de matériets agricoles aura les impacts suivants sur
['économie béninoise :

[a profession na lisation de ['agricutture;
te dévetoppement des Micro et Petites Entreprises (MPE) rurates, et [a

dynamisation de ta fitière riz ;

[e renforcement des organisations profession nettes à ta base et leur
intégration dans les faîtières et les interprofessions ;

['emptoi sécurisé pour tes jeunes et [a réduction de l'exode rural ;

['accroissement des revenus des producteurs et des PME.

C. Etude de faisabilité du projet de création d'une Cyber Cité

La réalisation des études permettront [e coût totaI des investissements.

L'entrée en vigueur de l'Accord de prêt est subordonnée à ['accomplissement
des formatités d'autorisation de ratification par ['Assembtée Nationate, de ratification
par te Chef de ['Etat, de pubtication au Journal Officiet et d'obtention de l'Avis
juridique de [a Cour Suprême.

Eu égard à ce qui précède et afin d'accétérer les formatités d'entrée en vigueur
du prêt, nous avons ['honneur, Monsieur [e Président de ['Assembtée Nationale,
Mesdames et Messieurs Les Députés, de soumettre à t'appréciation de votre Auguste
Assembtée, [e présent Accord de prêt en vue d'obtenir ['autorisation de sa

ratification.

Dr Boni YAYI
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Ce projet permettra à terme d'attirer au Bénin des investissements Directs
Etrangers (lDE) dans [e secteur des tétécommunications et des TIC (services
d'externatisation, création de nouvettes grappes de projets porteurs) et de
dévetopper l'industrie et les services TIC (en particutier tes PME) pour créer un
environnement propice à ta compétitivité de ['économie bén'inoise en généraI et du
secteur TIC en particutier.

Fait à Cotonou, [e 28 octobre 2oo9

Par [e Président de [a Répubtique,
Chef de t'Etat, Chef du Gouvernement,



Le Ministre d'Etat Chargé de [a Prospective, du Dévetoppement,
de t'Evatuation des Potitiques Pubtiques et de [a Coordination

de l'Action Gouverne menta [e,

Le Ministre Détégué auprès du
Président de ta Répubtique, Chargé
des Transports Terrestres, des
Transports Aériens et des Travaux Pubtics,

Le Ministre Détégué auprès du Président
de ta Répubtique, Chargé de [a Communication
et des Technotogies de ['lnformation
et de ta Communication,

siré AD JA

Victor Prudent TOPANOU
Ministre intérimaire

Le Ministre de ['Agriculture,
de t'Elevage et de [a Pêche,

Le Min'istre de l'Economie
et des Finances,

W.
Le Ministre Chargé des Retations

avec les lnstitutions,

z ri BABA BODY
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2"#
Pascal lrénée KOUPAKI

Nicaise Kotchami FAGNON

u
N

lssifou TAKPARA
Ministre intérimaire

AMPLIATIONS: PR6 AN85CS2 CC2 CES 2 HAAC 2 HJC 2 MECPDEPPCAG 4MEE4MEF 4 MDTTTATP/PR 4

MDCCTIC/PR 4 MCRI- 4 SGG4JO1.
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LOI N"

Portant autorisation de ratification de

t'Accord de Ligne de Crédit signé entre [a

Répubtique du Bénin et t'EXIM BANK de

t'lnde dans [e cadre du financement de divers

projets.

L'ASSEMBLEE NATIONALE a détibéré et adopté en sa séance du ""'

ta loi dcnt [a teneur suit :

Article 1u' : Est autorisée, la ratification par te Président de [a

A6pubitqre, de t'accord de Ligne de crédit d'un montant de quinze

miitions (1i.000.000) de dottars des Etats-Unis soit sept mittiards-cinq

cent nrittiàns ( 7. 500.000.000) I-CFA environ, signé te 19 octobre ?.0-?? 
à

Nerv Dethi (Répubtique de t,lnde) entre [a Répubtique du Bénin et t'EXIM

BLNK «je t'lnde dans [e cadre du financement de divers Projets'

Article 2 : La présente loi sera exécutée comme toi de t'Etat'

. Porto-Novo, [e

Lr-' Président de t'Assembtée Nationale,

Àtathurin Coffi NA.GO.-


